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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-06-00015

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

ALBOUY Nils

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - ALBOUY Nils 3



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Liben('Ég_flltr(-Fraurnfll

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19 »

idf—ut75,sap@direcc£e.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 849436191

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.?233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 avril 2021 par Monsieur ALBOUY Nils, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme ALBOUY Nils dont le siège social est situé 186, rue Nationale 75013 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 849436191 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Livraison de courses à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Assistance administrative à domicile

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration mbdificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réservé d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 6 mai 2021

Pour le Prefet de la rég|oÆ de-France. Préfet de Paris.
et par délégation du Directeur '=- . — a - la DRIEETS d'Ile-de-France,

Par subdél=- -\‘lflfl‘-ctrice du Travail
)

Florence - -—

  

  
  MONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
_DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue— Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75187 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr. '

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - ALBOUY Nils 5



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-06-00014

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

ALBRIEUX Fanny

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS '

Libml-Égalll__ëc_Framnirl

35. rue‘ de la Gare muauqunFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccte.gouvfr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 898290804

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7.233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 20 avril 2021 par Madame ALBRIEUX Fanny, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme ALBRIEUX Fanny dont le siège social est situé 222, boulevard Péreire 75017 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 898290804 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Livraison de courses à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
— Assistance administrative à domicile
— Assistance aux personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'adicle
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n’est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs dela préfecture.

Paris, le 6 mai 2021

!

Pour le'Préfet de la région d'lle-de—
et par délégation du Directeur Région

Par subdélégation

   ance, Préfet de Paris,

| RIEETS d'lle-de-France,
' du Travail    

  

 

  

Florence de NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’économie — Direction générale des entreprises - sous—directien des senrices marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l’objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peu? être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarch[que ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - ALBRIEUX Fanny 8
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l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-06-00013

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

BARON Gilles

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) lLE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Liberri-É__gylhë-m……

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccte.güuv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 391576840

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2. R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à [a personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 avril 2021 par Monsieur BARON Gilles, en qualité de micro—entrepreneur,

pour l‘organisme BARON Gilles dont le siège social est situé 138. rue Castagnary 75015 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 391576840 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Livraison de courses à domicile _
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
— Assistance administrative à domicile
— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet dune déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241 -10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 6 mai 2021

Pour le Préfet de la région dlle -
et par délégation du Directeur Régie . aDRIEETS d'lle—de—France,   

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-directicndes services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délài _de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Pan‘s cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecoursfr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BARON Gilles 11



Direction régionale et interdépartementale de
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75-2021-05-06-00012
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BOUNE Aissatou
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

. lemi-É__g_:__flHrim……u

35- …e de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@direccte.gowfr . PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897722914

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 avril 2021 par Madame BOUNE Aissatou, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l’organisme BOUNE Aissatou dont le siège social est situé 22, rue Gaston Rebufiat 75019 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 897722914 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Livraison de courses à domicile

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de'déclaration. conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux ar1icles R.—723222 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 6 mai 2021

    

  

 

  

Pour le Préfet de la région d'lle—1rance Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Région.j.-,.fi =RIEETS d' lle-de-France,

Par su_bdéléga/ fl-ctrice du Travail

Florence de M“ NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BOUNE Aissatou 13



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BOUNE Aissatou 14
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DIRECTION REGIONALE Er INTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L‘EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…,.g_}î…;.…,……
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ”’“”°—“ FWÇA‘“

idf-ut7ä.sap@diæccte.gauv,fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 894883099

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 9 avril 2021 par Madame BOURREL Madeleine, en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme BOURREL Madeleine dont le siège social est situé 6, rue Bellier Dedouvre
75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 894883099 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-1 0 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. lé 10 mai 2021

  

    

' Pour le Préfet de la région d'lle—de—
et par délégation du DirecteurRégional,

ce, Préfet de Paris,
. : “IEETS d'lle-de-France,

Travail

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le.
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00059 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BOURREL Madeleine 17



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-10-00056

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

GHERBI Lyes

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00056 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GHERBI Lyes 18



DIRECTION REGIONALE Èl' INTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ECONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…, .E:“…. p………
35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 ”’“qu”WWW

idf—ut75.sap@direccta.gauv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 879458669

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 avril 2021 par Monsieur GHERB] Lyes, en qualité d’entrepreneur individuel,

pour l'organisme « GHL Services » dont le siège social est situé 26, rue des Rigoles 75020 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 579458669 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserVe d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'adicle

R.?232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être -retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 10 mai 2021

     

  Pour le Préfet de la région d' ll- ;,äukfl'e, Préfet de Paris
et par délégation du Direc.=- » ‘f—Yê'rgælflb-

    
  

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00056 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GHERBI Lyes 19



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet wwwielerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00056 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GHERBI Lyes 20



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-06-00011

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

GUEYE Awa

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GUEYE Awa 21



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
lerne‘ 'Égalit_{__-Fraurnitl

35. rue de la Gare RÉPUBquUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 898099183

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS — UNITE

. DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 avril 2021 par Madame GUEYE Awa, en qualité de micro-entrepreneur, pour
l'organisme GUEYE Awa dont le siège social est situé 85, rue Charlot 75003 PARIS et enregistré sous le N°
SAP 898099783 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Livraison de courses à domicile

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 6 mai 2021

   
   

  

nce, Préfet de Paris,

— a I -' IEETS d'lle-de-France.
— “ |ce du Travail

Pour le Préfet de la région d'lle-de

Florence de MO REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GUEYE Awa 22



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site_ internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GUEYE Awa 23



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-10-00057

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

KEBE Cheikhou

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00057 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KEBE Cheikhou 24



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTÀLE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…,.É—ÏHW.p…,…,,,
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ””“”QŒ FWÇMSB

idf-ut75.sap@diæcc£e.gauv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892399254

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS -' UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 avril 2021 par Monsieur KEBE Cheikhou. en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme KEBE Cheikhou dont le siège social est situé 27, rue du faubourg Poissonnière 75009
PARIS et enregistré sous le N° SAP 892399254 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de Ia déçlaration - Mode prestataire - mandataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Livraison de courses à domicile

— Livraison de repas à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration Amodificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du onde du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 10 mai 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de—France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional de la DRIEETS d'lle-de—France,

Par subdélégation, l'lnspectrice du Travail

Florence de MONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00057 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KEBE Cheikhou 25



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS — Unité Dépafiementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00057 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - KEBE Cheikhou 26



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-06-00010

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

NGUEAZANG Caroline

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

LIbenl-ÊÎalu___i_- Franmlrê

35, rue de la Gare R£PuauqmæFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19 _

idf-ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 898253950

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.7232-18 à R.?232—24, D7231—1 et

D.7233—1 à D.7233-5,

LE PRÉFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 avril 2021 par Madame NGUEAZANG Caroline, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme NGUEAZANG Caroline dont le siège social est situé 169. boulevard Vincent
Auriol 75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 898253950 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

_— Petits travaux de jardinage

— Livraison de courses à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Assistance aux personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles. .

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 6 mai 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-Fr nee, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Région a DRIEETS d'lle-de-France,
Par subdélégatio e du Travail

  

Florence de M REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - NGUEAZANG Caroline 28



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-06-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - NGUEAZANG Caroline 29



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-10-00058

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

POLTEAU Jérémy

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00058 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - POLTEAU Jérémy 30



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE.
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI' DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …»…__È__FW. F,,,,,…-,,
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ””“”‘mï FWÇMSE

idf-ut75.sap@dirscctæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 822216214

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 avril 2021 par Monsieur POLTEAU Jérémy, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme POLTEAU Jérémy dont le siège social est situé 50, rue du faubourg du Temple
75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP 822216214 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 10 mai 2021

   
  

 

et par délégation du Direct -- ‘/DËIEETS d‘ lle-de-Ërance.
Par subdélé ' -

Florence de M"NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00058 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - POLTEAU Jérémy 31



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous-difecfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00058 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - POLTEAU Jérémy 32



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-10-00060

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

TRAIKIA Loubna

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-10-00060 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - TRAIKIA Loubna 33



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEFARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DEs
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS L…… ._Ê_fi…. p…,,…n[
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ”__PWUQUEFRANÇAISE

idf-ut75,sap@direcc£e.gaumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 889571733

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 11 avril 2021 par Mademoiselle TRAIKIA Loubna. en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme « Loulou Sewices » dont le siège social est situé 141, avenue Jean Jaurès
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 889571733 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Livraison de repas à domicile
— Assistance informatique à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition) ces activités ouvrent droit au bénéf‘ce des dispositions des articles

L 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 10 mai 2021

   

 

et par délégation du DirecteurRégie , . DRIEETS d‘lle-de-France.
Parsubdélé a =/ 'S‘,
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
' site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 
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Cabinet 
Service de la coordination des affaires parisiennes 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé 

� BDO GAÏA# 
 

Le préfet de Paris, 
Officier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles 11 
et suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et d’établissement 
du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel 
public à la générosité, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi annuel 
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Considérant la demande de Monsieur Rolland NINO, Président du Fonds de dotation = BDO GAÏA A, 
reçue le 15 juillet 2021 ; 
 
Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation = BDO GAÏA  A est conforme aux 
textes en vigueur ; 
 
 

Sur la proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris 

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Le fonds de dotation = BDO GAÏA A est autorisé à faire appel public à la générosité à 
compter du 15 juillet 2021 jusqu’au 14 juillet 2022 
 
L'objectif du présent appel public à la générosité est de percevoir des fonds afin de développer son 
objet social, et plus particulièrement permettre au fonds de dotation de soutenir tout organisme 
d’intérêt général qu’il choisira pour suivant des buts similaires aux siens ou se situant dans le 
prolongement de son objet. 
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ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux 
décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), 
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le 23 juillet 2021 
 

Pour le préfet de la région d’Ile de France, 
préfet de Paris et par délégation, 

L’adjointe  à la cheffe du bureau des élections, du mécénat 
et de la réglementation économique 

 
 

SIGNÉ 
Katia AYADI 
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